
Réintégration des migrants
de retour vers la Mauritanie

Initiative EU-OIM pour le renforcement de la 
gestion des frontières, faciliter la protection et 
la réintégration des migrants en Mauritanie.



L’OIM Mauritanie vous apportera une 
assistance à la réintégration qui pourra 
consister en conseils, informations et 
orientations vers des programmes et services 
adaptés à vos besoins et préférences. L’OIM 
organisera différentes activités, comme des 
formations professionnelles ou continues et 
des formations d’alphabétisation si nécessaire, 
auxquelles vous pourrez participer si vous 
le désirez. Des soins médicaux, une aide 
psycho-sociale ou humanitaire seront 
fournis aux migrants en situation de besoin.

À PROPOS DE L’ASSISTANCE À LA 
RÉINTÉGRATION



Retour vers la Mauritanie
Une assistance à l’aéroport d’arrivée est jugée nécessaire pour 

chaque retourné. Lors de cette assistance, il est important de 

communiquer vos coordonnées ainsi que les coordonnées de 

vos proches et/ou celles d’un parent, ami ou voisin (téléphone 

ou autre) auxquelles vous pourrez être joignable afin de faciliter 

la collaboration. 

Un pécule sera aussi remis par l’OIM Mauritanie à chaque 

bénéficiaire, pour répondre aux besoins primaires et faciliter le 

transport secondaire (son retour jusqu’à la destination finale si 

nécessaire). 

Des services de santé sont disponibles pour ceux qui présentent  

des problèmes de santé ou qui en manifestent au courant du 

mois qui suit leur retour en Mauritanie. Egalement, une assistance 

psycho-social est fournie pour les retournés avec des problèmes 

psychologiques ainsi qu’une éventuelle orientation vers les 

services adéquats.

ASSISTANCE À L’ARRIVÉE



Conseil 

Premièrement, vous devez vous rendre au bureau de l’OIM pour 
solliciter de l’assistance à la réintégration durant le mois qui suit  
votre retour. Si aucun contact n’est possible et que le délai d’un mois 
est écoulé, cela pourrait entrainer la clôture du dossier. 

Ensuite, l’OIM cherchera à vous orienter vers des services adéquats 
selon vos besoins et souhaits. Par la suite, elle pourra vous proposer 
de participer à des activités visant à faciliter votre réintégration au 
pays.

Enfin, l’OIM vous donnera des conseils sur les activités potentielles 
et des risques liés à celles-ci. Selon les conditions de faisabilité, le 
type d’activité peut être changé, après approbation. 

Il peut souvent être nécessaire d’organiser plus d’une séance de 
conseil.

APRÉS L’ARRIVÉE 

NB : S’il n’est pas possible d’organiser une rencontre et que le 

bénéficiaire habite dans une zone rurale éloignée du bureau de 

l’OIM, le service de conseil peut avoir lieu par téléphone.



Elaboration du projet de réintégration

Une fois l’activité identifiée, la personne en charge de la réintégration 
devra vous recevoir en entretien pour étudier votre projet.

Sur la base des ressources de l’OIM, de ses partenaires et de l’assistance 
que vous avez peut-être déjà reçue, vous définirez un plan de 
réintégration avec l’OIM et ses partenaires. 

Si, durant la (les) séance (s) de conseil (entretien), il s’avère que vous avez 
déjà bénéficié d’une aide au retour volontaire de l’OIM dans le cadre du 
même programme, il peut se voir refuser une nouvelle assistance. 

Dès l’approbation d’un plan de réintégration, avec l’aide de l’OIM, vous 
vérifierez ensemble les coûts des marchandises et services nécessaires 
à sa mise en œuvre.

L’ assistance à la réintégration peut comporter différents types de 
soutien : 

o La création ou le renforcement d’activités génératrices de revenus (y 
compris au niveau communautaire) ; 

o L’insertion professionnelle : apprentissage/formation sur le terrain, 
stages rémunérés ; 

o La formation ou le soutien éducatif : formation professionnelle, 
enseignement (y compris pour les enfants), formation de courte durée 
en gestion des affaires ;

o Orientation en matière d’opportunités d’emploi existantes et soutien 
à l’insertion professionnelle ;



MERCI DE NOTER QUE :

• Le pécule de réintégration (Pocket Money) doit couvrir vos 

besoins de première nécessité à l'arrivée.

• Le programme NE NOUS PERMET PAS DE VOUS 

FOURNIR DE L’ARGENT EN ESPÈCE, mais plutôt de 

vous assister à couvrir les coûts liés à la réintégration au pays.

• Le bureau de l’OIM Mauritanie est ouvert du lundi au jeudi de 

8h30 à 17h30 et vendredi de 8h30 à 12h30. L’accès au bureau 

se fait uniquement sur RDV en appelant + 222.49.43.99.84

• Vous devez vous assurer d’avoir une pièce d’identité nationale 

en bonne et due forme si possible.

• Le processus de réintégration peut durer entre 3 à 6 mois.

• Une aide supplémentaire peut être octroyée aux personnes 

les plus vulnérables.

o Le soutien médical : traitement et suivi médical, hospitalisation ; 

o Le soutien psychosocial : coaching individuel, groupes de discussion 

ou activités liés au bien-être psychosocial, y compris au niveau 

communautaire à travers le dialogue ou d’autres activités favorisant la 

cohésion sociale ; 

o L’ aide au logement : loyer, restructuration, centre d’accueil, pension de 

famille temporaire, foyers ; 

o Besoins fondamentaux : biens de première nécessité, nourriture ou 

autres besoins urgents qui peuvent émerger au retour.



LES PARTENAIRES 
DE L’OIM
•      Ambassades et Consulats

• Association des femmes chefs de famille

• CARITAS

•      Haut Commissariat des Nations unies pour les réfugiés

• MAM MOBILES

• Ministère des Affaires Sociales, de l’Enfance et de la Famille

• Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation

• Mission catholique

•      STOP SIDA





Si vous souhaitez créer ou renforcer une petite entreprise, l’OIM vous 

encourage fortement à envisager des «projets collectifs» avec d’autres 

rapatriés ou des projets «à base communautaire» avec des habitants de 

votre village ou de votre ville.

Quelques mois après que vous ayez été assisté, l’OIM viendra 

vous rendre visite pour voir dans quelle mesure l’assistance 

reçue vous aide dans votre réintégration. A cette occasion, 

un questionnaire sera rempli et, si vous l’acceptez, des photos 

seront prises.



OIM Selibaby 
Quartier Jedida – Zone Hopital (Selibaby)- Guidimakha (Mauritanie)

Tél : 
+ 222 42 88 89 42 
+ 222 46 97 60 74
iomnouakchott@iom.int

OIM Bassikounou
Bureau Système des Nations Unies Bassikounou - Mauritanie

Tél:
+222 49 48 30 81
+222 42 88 89 21 
iomnouakchott@iom.int

OIM Nouadhibou
Ilot P5/Lot N°238 Dubai)

Tél:
+222 49 79 16 13
iomnouakchott@iom.int

OIM Nouakchott
Lot 551 E Nord Tevragh Zeina - Nouakchott - Mauritanie

Tél:
+222 45 24 40 81
+222 49 43 99 84
iomnouakchott@iom.int


